
 

 

« Le Manoir » - 26 bis, avenue Alsace Lorraine – 01000 BOURG-EN-BRESSE      Page 1 / 5 
Tél. 04 74 32 69 05  epf01@epf01.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Travaux de désamiantage et de démolition 
d’une maison et ses annexes à MASSIEUX 

 

g 
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ARTICLE 1 : IDENTIFIANTS 

1.1 Maître d’ouvrage 

EPF de l’Ain 
26 bis Avenue Alsace Lorraine 
01000 BOURG-EN-BRESSE 
Tél. : 04.74.32.69.05 – Fax : 04.74.32.69.43 
 
  1.2. Personne habilitée à signer le marché 

Monsieur Pierre MORRIER, directeur. 
 
  1.3. Comptable assignataire 

Paierie Départementale de l’Ain 
34 Rue du Général Delestraint 
01000 BOURG-EN-BRESSE 
 
 
ARTICLE 2 : OBJET DU MARCHÉ 
 
Le Marché a pour objet la réalisation de travaux de désamiantage et de démolition d’une maison et ses annexes 
sur la commune de Massieux.  
 
Le présent marché est divisé en deux lots ci-après détaillés : 

Lot Désignation 
1 Désamiantage. 
2 Démolition. 

 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Nom, prénom et qualité du signataire : 
 
 
Adresse professionnelle, téléphone et fax : 
 
 
 

 agissant pour mon propre compte ; 
 agissant pour le compte de la société (indiquer le nom, l’adresse, le numéro SIREN, Registre du commerce, 

numéro et ville d’enregistrement ou Répertoire des métiers, numéro et ville d’enregistrement ou les références de 
son inscription à un ordre professionnel ou référence de l’agrément donné par l’autorité compétente quand la 
profession à laquelle elle appartient est réglementée) : 

 agissant en tant que mandataire 
 du groupement solidaire    du groupement conjoint 

des entrepreneurs groupés ayant signé la lettre de candidature du ……………………… 
 
Après avoir lu et approuvé les pièces constitutives du marché mentionnées dans le cahier des clauses 
administratives particulières,  
 
M'engage, conformément aux clauses et conditions des documents visés ci-dessus, à exécuter les travaux 
demandés pour le montant forfaitaire suivant et dans le délai suivant : 
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3.1. Prix 
 
 
             
     
 
 

 
Montant en € HT 

 

 
T.V.A. 

 
Montant en € TTC 

 

 
 Lot 1 - Desamiantage 
 

 
 
 

  

 
 Lot 2 – Curage et démolition 

 
  

 
 

 
 
 

 
Les candidats sont autorisés à proposer une offre variable en cas d’attribution de plusieurs lots : 

 Le candidat propose un rabais de ……% sur les montants des lots 1 et 2.  
Le montant total de l’offre (lot 1+lot 2) HT s’établit à  :………………………… 
                                                                            TVA 20 % :……………  
Le montant total de l’offre (lot 1+lot 2) TTC s’établit à :………………………… 

 Le candidat ne propose pas de rabais en cas d’attribution de plusieurs lots. 
 
 

3.2. Délai d’exécution 
 
Pour le lot n°1 : selon planning détaillé mis au point avec le titulaire et dans le délai global d’exécution de 2 mois 
maximum (période de préparation et validation du plan de retrait compris) à compter de la date d’effet de l’ordre 
de service prescrivant le commencement d’exécution du marché. 
 
Pour le lot n°2 : selon planning détaillé mis au point avec le titulaire et dans le délai global d’exécution de 4 mois 
maximum (période de préparation comprise) à compter de la date d’effet de l’ordre de service prescrivant le 
commencement d’exécution du marché. 
 
 
ARTICLE 4 : AVANCE  
 
En cas de marché qui serait à la fois d’un montant supérieur à 50 000 € HT et d’une durée supérieure à deux 
mois, le titulaire a droit au versement d’une avance s’élevant à 15 % du montant des prestations non sous-
traitées. 
 
Si ces conditions sont réunies, il est demandé au candidat de faire le choix suivant : 

 Je renonce au bénéfice de l’avance forfaitaire 
 Je ne renonce pas au bénéfice de l’avance forfaitaire 

 
Le candidat n’ayant coché aucune de ces deux cases est réputé renoncer au bénéfice de l’avance. 
 
Le remboursement de cette avance sera effectué en une fois par prélèvement sur la facture du titulaire dès que 
le montant des prestations exécutées aura atteint 65 % du montant du marché. 
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ARTICLE 5 : COMPTE À CRÉDITER 
 
Nom : 
Banque : 
Code banque : 
Code guichet : 
Numéro de compte :      Clé : 
 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LE CANDIDAT 
 

 Je déclare sur l’honneur n’avoir apporté aucune modification aux documents constitutifs du dossier de 
consultation des entreprises tels qu’ils ont été rédigés par le Maître d’œuvre et le Maître d’ouvrage. 
 

 Je déclare avoir apporté les modifications listées ci-après aux documents constitutifs du dossier de consultation 
des entreprises tels qu’ils ont été rédigés par le Maître d’œuvre et le Maître d’ouvrage (joindre liste des 
modifications). 
 
Le candidat n’ayant coché aucune de ces deux cases est réputé n’avoir apporté aucune modification au dossier de 
consultation des entreprises. 
 
 
 

A     , le 
 
Le candidat (représentant habilité pour signer le marché) 

Signature + cachet 
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À REMPLIR PAR L’ADMINISTRATION 
 
 

Accord de l’EPF de l’Ain. 
 
La présente offre est acceptée : 
 

 En ce qui concerne le lot unique ou la totalité des lots ; 
 En ce qui concerne les lots ci-après seulement (indiquer les lots pour lesquels le candidat est retenu) : 

 
 
Le présent acte d’engagement comporte les annexe(s) énumérée(s) ci-après : 
 
 
 
                                       Signature du représentant légal de l’EPF de l’Ain : 
 
 
 
 
Cadre pour formule de nantissement ou de cession de créances 
 
Formule d'origine 
 
Copie certifiée conforme à l'original délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit 
en cas de cession ou de nantissement de créance consenti conformément à la loi n° 81-1 du 2 janvier 1981 
modifiée facilitant le crédit aux entreprises en ce qui concerne : 
 

 La totalité du marché. 
 

 La totalité du bon de commande n° ...... afférent au marché. 
 

 La partie des prestations évaluées  
à..................................................................................................................................................... 
que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct. 
 

 La partie des prestations évaluées  
à..................................................................................................................................................... 
et devant être exécutées par.......................................................................................................... 
en qualité de  co-traitant       

 sous-traitant 
 

A    , le                                                                  

Signature 
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